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1 RÈGLEMENT DEPARTEMENTAL POUSSINES & JEUNES POUSSINES 

1.1. CATÉGORIE D’ÀGE 

APPELATION ÀGES 

JEUNES POUSSINES  7 - 8 

POUSSINES 9 - 10 

         Ages de l’année de la compétition 
 

1.2. BARÈMES DE NOTES 

  1er 2ème 3ème 4ème 5ème Form. Phys 
Poussines 
Jeunes-
Poussines 

Note D 4 5 – 5,5 6 – 6,5 7 – 8,5 9- 10  

Note E 10 10 10 10 10 10 

        Note Finale 14 15 – 15,5 16 – 16,5 17 – 18,5 19 - 20 10 

 
 

1.3. CONCOURS POUSSINS 

 
  Inscription des équipes en Poussines ou Jeunes Poussines suivant la catégorie ci-dessous. 

Si + de 20 gymnastes dans la section, inscription obligatoire de plusieurs équipes à condition que l’une d’elle 
soit dans la catégorie la plus élevée en nombre de gyms 

Exemple : 25 gyms -------> 1 équipe A et 1 équipe C   (2 équipes B interdit) 
 

Sections Catégorie Nombre 
 

JEUNES POUSSINES 
& 

POUSSINES 

A 16 à 20 

B 11 à 15 

C 5 à 10 
 

 
Les 3 catégories, peuvent s’engager sur 2 niveaux : 

- Excellence : tous degrés autorisés 
- Promotion : limité au 3ème degré 

 
Au cas où une des 2 sections est inférieure à 5 gymnastes, possibilité de créer une équipe composée de Jeunes-
Poussines et de Poussines dans la catégorie Poussines. (Même si il n’y a qu’une seule Poussine) 

 
Concours sur 4 agrès (1er au 5ème degré) + Formation Physique individuelle 

 
Note de discipline : / 3 (à chacun des 4 agrès + Formation Physique). 

 
Classement par catégorie : 4, 9 ou 15 meilleurs notes à chaque agrès (suivant la catégorie) 
+ note de discipline à chaque agrès. 

 
 
 
 
 


